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La cour d’Appel d’Aix en Provence est installée 
dans deux bâtiments propriétés de l’Etat : les palais 
«Monclar» et «Verdun». Palais Verdun qui abrite la 
chaîne civile de la cour d’Appel ainsi qu’une salle 
d’assise. 

Les dispositions de clôtures de l’édifice se révélant 
inadaptées en terme de sécurité et de présentation 
en rapport à l’architecture du Palais Verdun. Le 
programme d’intervention eu donc pour objectif de 
garantir une résistance suffisante en terme de sécurité  
aux nouvelles portes monumentales tout en mettant 
en valeur les qualités architecturales de la façade et de 
l’entrée de la cour d’Appel.

La portée symbolique de ses portes monumentales  
marquant l’entrée de la cour d’Appel, fut également 
un  questionnement primordial en rapport à l’image 
du lieu.

La paroi en mosaïque noire ponctuée par des tesselles 
dorées donne de la profondeur. Côté intérieur un 
revêtement en pierre naturelle porté par l’ossature 
métallique blindée crée une paroi en rapport avec les 
élévations du palais.
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